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Objet : Convention tripartite Département, Collège « LA MANDALLAZ », commune de 
Sillingy – Modalité de mise à disposition de la salle « L’ESCAPADE » 

L’an deux mille vingt-six, douze (12) janvier, le Conseil Municipal de SILLINGY, dûment convoqué 
le six (6) janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle d’animation au Chef-Lieu, sous la 
présidence de Monsieur Yvan SONNERAT, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 29 
Secrétaire de séance : Philippe LANGANNÉ 
 

 Présent Absent Pouvoir 
Yvan SONNERAT ☒ ☐  
Karine FALCONNAT ☒ ☐  
Ludovic MONDONGOU ☒ ☐  
Fabienne DREME ☒ ☐  
Guy PONTAROLLO ☒ ☐  
Carole BERNIGAUD ☒ ☐  
Éric FRULLINO ☐ ☒ Yvan SONNERAT 
Yolande BAUDIN ☒ ☐  
Philippe LANGANNE ☒ ☐  
Gérard FLUTTAZ ☒ ☐  
Jean-Claude PERCEVAL ☒ ☐  
Christine PEPIN ☒ ☐  
Alain GIMENEZ ☒ ☐  
Roger DALLEVET ☒ ☐  
Pierre AGERON ☐ ☒ Carole BERNIGAUD 
Marina RABATEL ☐ ☒  
Isabelle RAVIER ☒ ☐  
Isabelle PACHECO ☐ ☒ Nathalie DAVIET 
Jérôme CHAMOSSET ☒ ☐  
Nathalie DAVIET ☒ ☐  
Fabien MONTAGNON ☒ ☐  
Vanessa LEBAILLY ☐ ☒ Isabelle RAVIER 
Grégoire BALLANSAT ☐ ☒  
Luc DUBOIS ☐ ☒  
Jean-Marc STEDILE ☐ ☒  
Sophie FORNUTO ☐ ☒  
Séverine CARTIER ☒ ☐  
Corinne BRUCHE ☐ ☒  
David DEVULDER ☒ ☐  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention signée en 2021 entre le Département et la commune de Sillingy relative au 
financement et à l’utilisation de la salle « L’Escapade » située au sein du collège La Mandallaz, 

Vu le projet de convention actualisée relatif aux modalités d’utilisation de la salle « L’Escapade 
», joint en annexe, 

Vu le courrier du Département en date du cinq (5) décembre 2025, signé par son président en 
exercice, Martial SADDIER, confirmant la possibilité de réexaminer ladite convention après sa 
mise en œuvre, notamment afin d’intégrer une durée de dix (10) ans permettant l’amortissement 
de l’investissement communal, 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire de la commune Sillingy dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification. 
Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble par voie postale (2 place Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex) ou par voie 
électronique (Télérecours citoyens, www.telerecours.fr) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la 
réponse de la commune de Sillingy, si un recours gracieux a été préalablement déposé. 
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Considérant que la salle « L’Escapade » constitue un équipement partagé entre le Département, 
le collège La Mandallaz et la commune de Sillingy, 

Considérant qu’il est nécessaire de formaliser et sécuriser les responsabilités et les modalités 
d’utilisation de cette salle entre le Département le collège, et la commune, 

Considérant que la commune de Sillingy a engagé un investissement financier significatif d’un 
montant maximum de six cent vingt-cinq mille euros (625 000 €) justifiant une durée de 
convention compatible avec son amortissement d’au moins dix (10) ans, 

Considérant que le Département s’est engagé à réexaminer la convention après sa mise en 
œuvre afin d’adapter sa durée, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré 
 

Type de scrutin : Public Nombre de votants 23 Majorité absolue 12 
 

Pour(s) Contre(s) Abstention(s) Ne participe pas au vote 

18  

Isabelle RAVIER,  
Isabelle PACHECO,  

Christine PEPIN,  
Roger DALLEVET,  

Jean-Claude PERCEVAL 

 

Décide 

Article 1 : d’approuver la convention relative aux modalités d’utilisation et de financement de la 
salle « L’Escapade », située au sein du collège La Mandallaz, telle que jointe en annexe à la 
présente délibération. 

Article 2 : de prendre acte de l’engagement du Département de réexaminer ladite convention 
après sa mise en œuvre, notamment afin d’y intégrer une durée de 10 ans permettant 
l’amortissement de l’investissement communal. 

Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

Article 4 : de préciser que la présente délibération sera transmise notifiée au Département, 
conformément aux dispositions en vigueur. 

Délibéré en séance publique, à SILLINGY, les jours, mois et an susdits. 

Certifié conforme par Monsieur le maire 

 Le Maire  Le Secrétaire de séance 
 Yvan SONNERAT  Philippe LANGANNÉ 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/













